
RAPPORT DU PRESIDENT A L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’AAMT DU 9.5.2016

L’exercice qui s’est déroulé depuis l’assemblée générale du 7 mai 2015 fut très chargé.

Le comité s’est réuni 7 fois jusqu’à tout à l’heure. En outre, le président et France Lacotte ont
participé  à  la  séance  de  préparation  du  18  juin  en  vue  de  la  journée  de  l’Entraide,
coordonnée d’ailleurs avec brio par France. Le même duo est allé à l’assemblée générale
d’OVR-Suisse  à  Moutier  le  16.04.2016.  A noter  à  ce  sujet  que l’AAMT fait  partie  des  19
associations  et  communes  restantes  d’OVR-CH,  alors  qu’il  y  en  avait  67  en  2014.  A  ces
séances, s’ajoutent les nombreuses heures de préparation de matériel à notre local, avec
souvent un ou plusieurs membres du comité.

Nous avons participé le 17.10.15 à la journée de l’Entraide, étant responsables entre autres
de la soupe de chalet. Cette manifestation nous a rapporté Fr 1736.-.  Par contre, malgré
notre dévouement, le marché de la St-Nicolas du 8.12 n’a produit que Fr 214.-. La cause en
est le déplacement à l’intérieur de la grande salle, peu propice au service du vin chaud et du
thé-cannelle,  d’autant  plus  qu’un  autre  stand  vendait  du  vin  chaud  devant  l’entrée  du
bâtiment.

Je viens maintenant aux trois activités principales de l’année écoulée. 
Ayant appris que la Commune de Marly souhaitait liquider un ancien mobilier scolaire de
Grand-Pré, j’ai indiqué que la Croix-de-Malte saurait le transmettre à des pays nécessiteux. Je
me proposai de jouer l’intermédiaire. C’est ainsi que, grâce aussi à l’amabilité du concierge
Pascal  Schafer,  ce sont 100 chaises qui  sont allées à Katmandou au Népal,  ainsi  que 150
chaises et 170 pupitres biplaces qui sont partis pour le Kenya.

Pour les deux maisons de la culture de Tusnad, j’avais déjà annoncé mon intérêt pour l’ancien
mobilier  de la grande salle  de Marly-Cité.  J’ai  eu la nette impression dans ce cas que la
Commune de Marly avait oublié que l’AAMT avait été créée à sa demande en 1993, pour
prendre le relais dans l’aide à la commune roumaine de Tusnad. Et ce n’est pas la présence
de notre vice-président au conseil communal qui nous a aidés. En effet, j’ai écrit notre intérêt
le 22 mai au Conseil Communal, message répété le 23 juin au syndic. De 80 tables et 200
chaises disponibles en mai, on est passé progressivement à 60 tables et 200 chaises, puis à
30 tables et 90 chaises en début août et à 30 tables et 51 chaises à fin août. Du mobilier est
parti à d’autres associations qui n’ont pas ou plus rien à voir avec la Commune de Marly.
C’est toujours nous qui avons dû relancer, n’ayant jamais reçu de de réponse venant d’office
de la Commune. Finalement, nous avons pu disposer de 24 tables et 51 chaises en octobre.

Par  OVR-Suisse  et  son projet  « Pompiers »,  Tusnad a  obtenu en 2015 un camion tonne-
pompe tout équipé. Nous y avons participé par un montant de Fr  3000.-,   fournissant 2
chauffeurs marlinois que nous devions rapatrier. Jean-Luc Humbert et Olivier Oberson sont
partis  le  4  septembre dans  un convoi  de  3  véhicules.  Le  président  de  l’AAMT,  son  vice-
président Eric Romanens et le syndic Jean-Pierre Helbling sont partis les rejoindre par avion
le 8. Les 5 Marlinois ont été logés à Tusnad jusqu’au 12.9. Ils ont pu passer en revue divers



problèmes à Tusnad, voir les besoins et préparer le prochain envoi. Ils ont ensuite participé à
la remise officielle du camion le 11.9. Cette magnifique donation n’aurait pu se faire sans
l’activité  de  Pascal  Praz,  président  d’OVR-CH  et  de  Francisc  Giurgiu,  président  d’OVR-
Roumanie. Je précise aussi que, chauffeurs exceptés, les Marlinois ont voyagé à leurs frais.

Au retour, le 19 septembre, j’ai expédié en recommandé une nouvelle copie du plan et du
dossier-devis du chauffage central  de la nouvelle école de Tusnad-Nou, les deux dossiers
précédents n’étant pas parvenus jusqu’à la mairie.

Notre stock de matériel était assez impressionnant. Avant de l’envoyer, il a fallu le lister, le
fixer  sur  des  palettes  cerclées,  le  peser  en détail  et  par  palettes,  l’estimer et  rédiger en
roumain une facture détaillée pro forma, un acte de donation idem et demander un certificat
d’acceptation de la part de Tusnad. La Suisse n’étant pas dans l’Union Européenne, la douane
roumaine est très pointilleuse. Finalement, c’est sur un camion roumain de 70 m3 que nous
avons chargé le 21 février 13 palettes plus de grands articles, soit au total 5 tonnes estimées
au  plus  bas  à  Fr  5600.-.  Il  y  avait  le  mobilier  et  les  appareils  d’un  cabinet  dentaire  en
renouvellement  de  l’ancien  fourni  en  2007,  du  matériel  et  mobilier  d’enseignement,  du
matériel pour les ludothèques, des jeux extérieurs, des équipements de sports et de fitness,
des poussettes et pousse-pousse, des bicyclettes, des équipements pour les pompiers, des
tables et chaises, des vêtements. Tout a passé la douane, grâce à l’intervention de Francisc
Giurgiu et du transporteur Csata Levente. Le 23 février, j’apprenais par téléphone que tout
était arrivé et déchargé en ordre. Ce fut un énorme soulagement.

Au terme de ce long rapport, je tiens à remercier :
- les membres du comité qui m’ont aidé efficacement dans les diverses activités et qui n’ont
pas compté leur temps,
- les réviseurs des comptes,
- les chauffeurs J.-Luc Humbert et Olivier Oberson,
- Pascal Praz, président d’OVR-CH, et Francisc Giurgiu, président d’OVR-Roumanie,
- tous nos donateurs et aides spontanés,
- l’Animation Jeunesse et le PITSC pour l’aide au stockage et au chargement,
- Guido Stoeckli, de la Croix de Malte, pour l’aide à la préparation des palettes,
- Daniel Leibzig pour l’aide de son entreprise aux transports et chargements,
- Jean-Marc Métrailler de Marly Innovation Center, pour la mise à disposition des locaux,
- enfin vous toutes et tous pour votre présence ce soir, votre soutien et votre contribution à
notre association, ainsi que votre patience à m’écouter.

Le Président de l’AAMT :

François Favre


